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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/10/2023 dans l'établissement GAEC
RICHARD implanté LES HAUTS CHAMPS - LA HAUTE GROLIERE 56220 MALANSAC. L'inspection a
été annoncée le 28/09/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Programmation dans le cadre des inspections au titre de l'année 2023 et de la conditionnalité des
aides PAC.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC RICHARD
• LES HAUTS CHAMPS - LA HAUTE GROLIERE 56220 MALANSAC
• Code AIOT : 0055601765
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage de volailles en autorisation et de bovin en déclaration

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°

Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1

Étanchéité des
ouvrages de

transfert
d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-III

Lettre de suite préfectorale 3 mois

4
Collecte des

effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I
Lettre de suite préfectorale 3 mois

5 Capacités de
stockage des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-III

Lettre de suite préfectorale 3 mois

6

Respect de
l'équilibre de la

fertilisation
azotée

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-I

Lettre de suite préfectorale 3 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

7

Tenue du
cahier

d'épandage
( zones

vulnérables)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37-1

Lettre de suite préfectorale 3 mois

15
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24

Lettre de suite préfectorale 3 mois

16 Environnement
des forages et

des puits

Arrêté Préfectoral du
15/02/2017, article Annexe 2

Lettre de suite préfectorale 3 mois

17 Sécurité des
ouvrages de

stockage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11 § 2

Lettre de suite préfectorale 3 mois

18

Gestion du
pâturage et

des parcours
extérieurs

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 22

Lettre de suite préfectorale 6 mois

19 Compostage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 29 et 39
Lettre de suite préfectorale 3 mois

20

Aménagement
des locaux –

Imperméabilité
– Étanchéité

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-I

Lettre de suite préfectorale 1 mois

21

Gestion
adaptée des

terres (bandes
enherbées,

retournement
de prairies)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 5.2

Lettre de suite préfectorale 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2
Émissions

atmosphériques
d’ammoniac

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 45

Sans objet

3
Calcul du 170

kg/SAU
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II-1
Sans objet

8
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4-2

Sans objet

9
Défense contre

l’incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13
Sans objet

10
MTD3 Azote total
excrété, nutrition

des animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

11

MTD4 Phosphore
total excrété,
nutrition des

animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet

12

MTD23 Émissions
d'NH3, production

global élevage
porcin ou de

volailles

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet

13

MTD24
Surveillance azote

et phosphore
excrétés dans les

effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 42

Sans objet

14
Accessibilité aux

services de secours
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 12
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

- Protection insuffisante du forage, du puits, des berges d'un cours d'eau: il  convient d'interdire
l'accès des animaux à proximité immédiate des ouvrages et berges (îlot 4).
- Mélange eaux pluviales et effluents : il convient de revoir la gestion des eaux pluviales.
- Protection de la fosse : prévenir tout risque de chute.
- Compostage : il convient de revoir la gestion des effluents.
-  Le  plan de fumure et  le  cahier  de fertilisation doivent  être  complétés  afin  de répondre à  la
réglementation (rendement et bilan fourrager).
- Absence d'étanchéité de la fumière.
- Absence de bande enherbée sur l'îlot 4 à proximité du cours d'eau.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Étanchéité des ouvrages de transfert d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.
Constats : 
L’absence de grilles de protection sur les regards peut engendrer des chutes
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 2 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de
chaque bâtiment  d'hébergement et  pour  chaque catégorie  animale  sur  le  site  internet  mis  à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier. »

Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020
Constats : 
La déclaration d’ammoniac pour l’atelier volaille a été réalisé sur le site GEREP.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive  Nitrates  du  31/12/1991 :  ANNEXE  III :  Ces  mesures  assurent  que,  pour  chaque
exploitation ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les
animaux eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par
hectare correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des effluents  d’élevage est  tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.
Constats : 
Tous les effluents de l’élevage de bovins ne sont pas dirigés vers les équipements de stockage,
notamment les effluents liquides des jeunes veaux.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 5 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.
Constats : 
Les équipements de stockage des effluents de l’élevage de bovins ne permettent pas le stockage
de l’ensemble des effluents sur le site d’élevage : une partie du fumier est stocké au champ.
Mauvaise  utilisation  du  séparateur  eaux  pluviales-effluents  de  l'élevage  :  mélange  des  eaux
pluviales et des effluents.
Il  est  impossible de déterminer les  besoins en stockage car eaux pluviales et  les  effluents de
l'élevage sont mélangés
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 6 : Respect de l'équilibre de la fertilisation azotée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-I
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.
Constats : 
Présence du plan prévisionnel de fumure.
Absence des rendements des 5 dernières années.
Absence de bilan fourrager de l’ensemble des bovins.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 7 : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
2. - identification des îlots
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
Absence d’indication concernant les délais d’enfouissement et le mode d’épandage utilisé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6  Art  4.2 :  Toute  personne physique ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote
de toutes origines épandues ou cédées. En application de l’article L.211-3, point III du code de
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : 
Déclaration réalisée.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Défense contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : 
Présence d’une borne incendie à proximité de l’élevage.
Présence d’extincteurs sur l’élevage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : MTD3 Azote total excrété, nutrition des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 3
Prescription contrôlée : 
Réduire la teneur en protéines brutes par un régime alimentaire équilibré en azote, tenant compte
des besoins énergétiques et des acides aminés digestibles.  Alimentation multiphase au moyen
d'aliments  adaptés  aux  besoins  spécifiques  de  la  période  de  production.  Ajout  de  quantités
limitées d'acides aminés essentiels à un régime alimentaire pauvre en protéines brutes. Utilisation
d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent l'azote total excrété.
Constats : 
Respect de la MTD 3.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : MTD4 Phosphore total excrété, nutrition des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 4
Prescription contrôlée : 
Alimentation multiphase au moyen d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de
production. Utilisation d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent le phosphore
total  excrété  (par  exemple,  phytase).  Utilisation  de  phosphates  inorganiques  hautement  très
digestibles  pour  remplacer  partiellement  les  sources  traditionnelles  de  phosphore  dans  l'ali-
mentation.
Constats : 
Respect de la MTD 4
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : MTD23 Émissions d'NH3, production global élevage porcin ou de volailles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 23
Prescription contrôlée : 
estimer ou calculer la réduction globale des émissions d'ammoniac obtenue, sur l'ensemble du
processus de production, par l'application des MTD mises en oeuvre dans l'installation d'élevage.
Constats : 
Calcul module GEREP.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : MTD24 Surveillance azote et phosphore excrétés dans les effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 24
Prescription contrôlée : 
Calcul, au moyen d'un bilan massique de l'azote et du phosphore basé sur la prise alimentaire, la
teneur en protéines brutes du régime alimentaire,  le phosphore total et les performances des
animaux.
Estimation, au moyen d'une analyse des effluents d'élevage visant à déterminer la teneur en azote
total et en phosphore total.
Constats : 
Calcul module BRS 2022.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 14 : Accessibilité aux services de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée
des engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : 
Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : 
Les eaux pluviales  provenant des toitures  sont rejetées sur  l’aire  de raclage des effluents  des
vaches laitières.
Les eaux brunes des jeunes veaux sont collectées dans le réseau d'eau pluviale.
Le regard séparateur laisse s'écouler les jus de fumière dans le réseau des eaux pluviales.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 16 : Environnement des forages et des puits

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/02/2017, article Annexe 2
Thème(s) : Élevage, Forage
Prescription contrôlée : 
Le choix de l’emplacement
L’implantation de forage ou de puits est interdite dans les périmètres de protection de captages
d’eau destinés à la consommation humaine selon l’arrêté de DUP correspondant, et sur les sites et
sols pollués à l’exception des piézomètres destinés exclusivement au suivi de la qualité des eaux
souterraines. 
L’ouvrage  ne  doit  pas  être  à  moins  de  35  mètres  d’une  source  de  pollution  potentielle,
notamment :
- fumière, fosse à purin ou a lisier,
- aires de stockage d’ensilage,
- ouvrages d’assainissement collectif et non collectif, 
- canalisation d’eaux usées ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux
souterraines, 
-  stockage  et  aire  de  manipulation  d’hydrocarbures,  de  produits  chimiques,  de  produits
phytosanitaires ou autres produits spéciaux (traitement du bois, solvants …), 
- bâtiments d’exploitation agricole ou industriel et leurs annexes, 
- pacage des animaux autre que celui correspondant à un pâturage normal, 
- épandage de déjections animales et de boues de stations d’épuration (excepté en cas d’eau
utilisée pour la consommation humaine ou à l’arrosage des cultures maraîchères où la distance
sera portée à 50 mètres minimum),
- parcelles concernées par des épandages de boues issues des stations de traitement des eaux
usées urbaines ou industrielles et des épandages issues d’installations classées pour la protection
de l’environnement… Occupation des sols
– Protection de l’ouvrage 
En complément de l’arrêté du 11 septembre 2003 : une zone de protection (clôture) de 5 m x 5 m
est établie autour de la buse. Elle est exempte de toute source de pollution.
Constats : 
Forage : protection enherbée inférieure à 5m X 5m autour du forage.
Puits : absence de protection enherbée autour du puits.
Le piétinement des bovins a formé un bourbier autour du puits et de chaque côté du ruisseau
attenant.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 17 : Sécurité des ouvrages de stockage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11 § 2
Thème(s) : Élevage, sécurité - stockage
Prescription contrôlée : 
Les équipements  de stockage et  de traitement des effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.
Constats : 
Protection de la fosse insuffisante : un animal peut chuter dans la fosse.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 18 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 22
Thème(s) : Élevage, Gestion du pâturage et des parcours extérieurs
Prescription contrôlée : 
I.  Les points d'abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de
pollution directe dans les cours d'eau.
Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la
formation de bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est
mise  en  oeuvre  sur  l'exploitation.  De  plus,  pour  les  points  d'affouragement,  une  attention
particulière est portée au choix de leur emplacement afin de les localiser sur les parties les plus
sèches de la prairie.
La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.
II.  Dans  la  mesure  du  possible  en  fonction  des  contraintes  techniques  et  financières  de
l'exploitation de l'élevage et afin de limiter les risques de surpâturage, le temps de présence des
animaux sur les surfaces de pâturage, exprimé en équivalent de journées de présence d'unités de
gros  «  bétail  »  par  hectare  (UGB.JPE/ha),  est  calculé  par  l'exploitant  et  respecte  les  valeurs
suivantes :
- sur la période estivale, le nombre d'UGB.JPE/ha est au plus égal à 650 ;
- sur la période hivernale, le nombre d'UGB.JPE/ha est au plus égal à 400.
Constats : 
Présence de bourbiers autour des points de passage et d'affouragement des animaux sur îlot 4.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6 mois

N° 19 : compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29 et 39
Thème(s) : Élevage, Compostage
Prescription contrôlée : 
Article  29  :  Les  composts  sont  élaborés,  préalablement  à  leur  épandage,  dans  les  conditions
suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée,
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six
semaines.
Lorsque les  quantités  des  matières  traitées  dépassent  les  seuils  de  la  rubrique 2780 prise  en
application  du  livre  V  du  code  de  l'environnement,  les  installations  correspondantes  sont
déclarées, enregistrées ou autorisées à ce titre.

Article 39 : Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.
L'élévation  de  la  température  des  andains  est  surveillée  par  des  prises  de  température
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique
du produit final (couleur, odeur, texture).
Constats : 
Absence de compostage des fumiers de volaille
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 20 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution 
Prescription contrôlée : 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage
susceptibles de produire des jus,  toutes les installations d'évacuation (canalisations,  y compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l'écoulement  des  effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas
et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses
en cage.

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est
imperméable et  maintenu en parfait  état  d'étanchéité sur  une hauteur  d'un mètre au moins.
Cette disposition n'est pas applicable aux enclos, « aux volières, » aux vérandas et aux bâtiments
des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.
Constats : 
Absence d'étanchéité de la fumière.
Observations :
Renforcement des murs de la fumière.
Absence de présentation du justificatif.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois

N° 21 : Gestion adaptée des terres (bandes enherbées, retournement de prairies)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art  3,3 :  L'implantation ou le  maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une largeur
minimale de 5 mètres est obligatoire en bordure de la totalité des cours d'eau permanents ou
intermittents, référencés dans les inventaires départementaux partagés et validés, mis en ligne sur
les sites internet des services de l’État. Des dispositions particulières sont fixées dans les zones
d’actions renforcées selon l’article 7.1 qui indique : Dans les bassins versants ou communes en zone
d'actions  renforcées,  l’enherbement  existant  des  berges  de  cours  d’eau,  permanents  ou
intermittents, visés à l’article 3.3, doit être maintenu sur une bande de 10 mètres.
Constats :
Absence  de  la  bande  enherbée  à  proximité  du  cours  détruite  par la  présence  des  animaux
(bourbier).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois
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